PRÉFACE DE L’OUVRAGE « 99 question sur… la défense »

La loi du 28 octobre 1997 a profondément modifié les devoirs du citoyen vis-à-vis de la défense, en suspendant la conscription et en instaurant un parcours citoyen destiné à maintenir le lien Armée-Nation et à sensibiliser les jeunes sur la défense de notre pays.

Qui dit parcours, dit processus continu et donc progression sur une certaine durée.

Deux temps forts de ce parcours sont clairement identifiés : le recensement à l’âge de seize ans, opération actuellement très ponctuelle et purement administrative, la journée d’appel de préparation à la défense, moment plus dense qui a « pour objet de conforter l’esprit de défense et de concourir à l ‘affirmation du sentiment d’appartenance à la communauté nationale, ainsi qu’au maintien du lien entre l’armée et la jeunesse » (article L 111-2 de la loi du 28 octobre 1997).

Cette journée d’information obligatoire concerne, aujourd’hui, plus de huit cent mille jeunes garçons et filles chaque année. Au-delà de l’aspect connaissance de la défense, elle permet aussi de repérer les difficultés rencontrées par des jeunes (illettrisme, difficultés d’insertion …) et d’établir un lien avec l’Éducation nationale ou d’autres organismes tels les missions locales pour donner aux jeunes une nouvelle chance.

Cette journée constitue donc un temps fort, moment privilégié de rencontre concrète entre et le jeune et l’armée.

En amont et pour préparer le jeune, se situe l’enseignement de défense : « les principes et l’organisation de la Défense nationale et de la Défense européenne font l’objet d’un enseignement obligatoire dans le cadre des programmes d’enseignement du second degré … cet enseignement a pour objet de renforcer le lien Armée-Nation, tout en sensibilisant la jeunesse à son devoir de défense » (article L 114 -1 de la loi du 28 octobre 1997).

Ainsi, les programmes d’histoire-géographie et d’éducation civique intègrent-ils, au collège comme au lycée, cet enseignement de la défense.

La sécurité et la sûreté sont traitées en classe de cinquième, la défense et la paix en classe de troisième tandis qu’au lycée le devoir de défense est inscrit dans les thèmes de l’éducation civique juridique et sociale de première ; en terminale, il s’agit d’étudier comment « les exigences du droit, de justice, de liberté et d’égalité qui caractérisent les sociétés démocratiques sont confrontées à de nouveaux défis qui mettent à l’épreuve la citoyenneté. »

Il s’agit donc, dans ce cursus, d’abord de comprendre les principes et les valeurs qui fondent notre société et sa défense, ensuite d’en connaître l’organisation. On cherche dans cette sensibilisation à favoriser l’échange, l’apprentissage du débat respectueux et l’argumentation sur ces thèmes.

De ce fait, éducation à la défense et éducation à la citoyenneté se confortent et se renforcent. Un partenariat actif avec les responsables de la défense, avec l’Institut des Hautes Études de Défense Nationale (IHEDN) doit permettre d’informer et de former les enseignants –dont les représentations sont très largement militaires- aux problèmes plus globaux de défense.

Nous devons construire une véritable didactique de la défense, appuyée sur des cas concrets, que ce soit en formation initiale dans les Instituts Universitaires de Formation des Maîtres ou en formation continue.

Les enseignants pourront ainsi dépasser le seul cours pour intégrer plus largement qu’aujourd’hui les préoccupations de défense dans les dispositifs pédagogiques innovants mis en place ces dernières années : itinéraire de découverte au collège, travaux personnels encadrés au lycée, projets pluridisciplinaires à caractère professionnel au lycée professionnel.

Ainsi, l’amont pédagogique du parcours citoyen devrait devenir plus effectif dans les classes, plus efficace et mieux compris.

L’ouvrage 99 questions sur… La défense constitue un document de référence pour toutes celles et tous ceux qui veulent s’inscrire dans cette nécessaire pédagogie de la défense. Réalisé en partenariat avec la Défense, l’Ecole d’application de l’infanterie de Montpellier, et l’association des auditeurs de l’IHEDN Languedoc Roussillon -et nous remercions ici tous les rédacteurs de l’ouvrage- il apporte des éclairages et surtout suscite une réflexion plus personnelle sur les problématiques majeures de la défense et sera apprécié par les élèves, leurs enseignants et tous les citoyens.
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